
Chancellerie fédérale ChF

Berne, 9 janvier 2026 Chancellerie fédérale, Section Communication

Informations importantes à l’intention des usagers de la 
salle de conférence du Centre de presse du Palais fédéral
Conditions générales et personnes habilitées à utiliser la salle

La salle de conférence du Centre de presse du Palais fédéral est exclusivement réservée aux confé­
rences de presse ou à des manifestations similaires. 

Sont autorisés à l’utiliser (conformément au règlement sur le Centre de presse, ch. 3.1, al. 1) : 
1. le Conseil fédéral, l’Assemblée fédérale et les tribunaux fédéraux ;
2. les commissions et les groupes parlementaires des Chambres fédérales ; 
3. les départements fédéraux, la ChF, les offices fédéraux et les Services du Parlement ;
4. les commissions extraparlementaires, les unités administratives de l’administration fédérale dé­

centralisée qui n’ont pas la personnalité juridique et les unités administratives de l’administration 
fédérale décentralisée qui ont la personnalité juridique suivantes : 
a. l’Institut suisse des produits thérapeutiques Swissmedic, 
b. le Fonds de compensation AVS/AI/APG, 
c. l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle IPI, 
d. l’Institut fédéral de métrologie METAS, 
e. l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA, 
f. la Caisse fédérale de pensions PUBLICA, 
g. l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire IFSN ; 

5. les partis politiques représentés au Conseil national ; 
6. les comités interpartis intervenant en rapport avec un objet soumis à la votation fédérale

Les conférences de presse du Conseil fédéral et du Parlement ont toujours la priorité. Au besoin, la di­
rection du Centre de presse peut modifier ou annuler à court terme la réservation de la salle.

Une conférence de presse ne doit pas durer plus d’une heure. On veillera à ne pas troubler la mani­
festation qui précède et celle qui suit : il est possible de mener des interviews dans le foyer de la 
grande salle de conférence ou dans la salle de réception du rez-de-chaussée. L’organisation de mani­
festations parallèles dans le Centre de presse, comme des apéritifs, n’est pas autorisée.

Réservation

Les réservations sont traitées par ordre d’arrivée. La Chancellerie fédérale autorise la tenue d’une 
conférence de presse après avoir vérifié que les conditions sont remplies. La confirmation de réserva­
tion est envoyée par courriel. Les renseignements donnés par téléphone n’ont qu’une valeur purement 
indicative.

Infrastructure

Sept orateurs au plus peuvent prendre place sur l’estrade. De plus, un pupitre est à disposition pour 
l’animateur. Si l’organisateur tient à proposer plaquettes nominatives et boissons, il est tenu de s’en 
occuper lui-même. Il est interdit de modifier l’aménagement de l’estrade et d’y apposer des pancartes. 
La direction de l’établissement se réserve le droit de faire retirer une installation. Les logos, slogans et 
autres contenus de l’organisateur peuvent être projetés sur les deux écrans géants à l’aide des deux 
vidéoprojecteurs. L’installation de stands d’information dans le foyer devant la grande salle de confé­
rence est autorisée, contrairement aux affiches contre la paroi vitrée de la salle de conférence. 


